Collège Jean-Roch Coignet



Courson, le 18 octobre 2007
8-10 rue de la Forterre
89560 COURSON
Tél. : 03.86.41.52.44.
fax : 03.86.41.90.93







La Principale







aux







Parents des élèves délégués de classe.
Madame, Monsieur,
Votre enfant a été élu(e) délégué(e) de sa classe et, conformément aux dispositions réglementaires et à leurs modalités d’application définies dans le projet d’établissement, nous organisons à son intention une formation destinée à lui permettre de jouer aux mieux le rôle dont il (elle) est investi(e).
Parce que la cohésion du groupe des délégués est un des éléments qui facilitera leur action au sein de l’établissement, il est essentiel que tous les délégués participent à cette formation.



Cette formation se déroulera les jeudi 29 et vendredi 30 novembre 2007, au centre de vacances du Domaine de Hautefeuille situé à Malicorne, avec les délégués de classe des collèges de St Fargeau, St Sauveur, Charny, Bléneau et St Amand.



Le départ du car aura lieu du collège à 8 h 15 et le retour est prévu le lendemain pour 16 h 30 au collège également. Votre enfant sera encadré par des professeurs du collège de Courson ainsi qu’une dizaine de formateurs originaires des différents établissements.



Durant la soirée du jeudi, les différents chefs d’établissements des collèges concernés prendront le repas du soir en compagnie des élèves. Les élus locaux seront également conviés à nous rendre visite. Votre enfant devra se munir de son nécessaire de toilette (brosse à dent, savon, serviette, pyjama, vêtements pour la seconde journée…) ainsi que de ses crayons de couleurs et feutres pour les 6ème et 5ème. Les repas seront pris en charge par l’établissement. Cette formation est entièrement gratuite. Vous pourrez en cas de besoin joindre votre enfant durant les heures de repas indiquées sur le programme de formation au 03.86.91.61.90. Les téléphones portables ne seront autorisés que durant les heures de repas et de détente.



Votre enfant sera dispensé d’assister aux cours durant ce temps de formation mais aura bien entendu à rattraper ses leçons et devoirs.


Je vous invite à me retourner au plus vite au bureau Vie Scolaire l’autorisation parentale ci-jointe.



Demeurant à votre entière disposition pour tout renseignement supplémentaire, veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes sincères salutations.

M.O. LAMBLE

